
nes qui formeront un bureau qui sera appelé" le .Buréau
d'Arbitrage," et dont trois auront le pouvoir d'arbitrer etjuger '
tout cas de commerce ou affaire contentieuse qui leur sera
volontairement soumise par les parties iltéréssées ;. et dans
tous les cas oû les dites parties conviendront. et s'obligeront 5
par compromis ou autrement de soumettre l'affaire en con-
testation entre elles à la décision du dit bureau d'arbitrage,
elles seront censées l'avoir soumise à trois membres du dit
bureau, qni pourront, soit sur l'ordre spécialdu dit bureau,.ou
en vertu de quelque règle générale adoptée par -lui,,ouý de 10-
quelque statut de la corporation relatif aux cas qui.pourront.
lui être ainsi soumis, être nommés pour entendre et juger l14
matière en contestation, et là décision sera obligatoire pour
le bureau et les parties faisaüt la soumission, laquelle pourrà
être en la cédule annexée au présent acte, ou en d'autres 15
termes au même effet.

19. Les différents membres du dit bureau .d'arbitrage
prêteront et souscriront, avant d'agir comme tels,.devant. le
président ou le vice-président de la corporation, serment de
remplir fidèlement, impartialement et , diligemment leurs
devoirs comme membres du dit burèau , d'arbitrage ; et ce 20

eOserment sera gardé parmi les documents de la corporation.

20. Tout membre du conseil de la corporation pourra aussi
être, en même temps, membre du dit bureau d'arbitrage.

21. Les trois membres nommés pour entendre tout cas .
soumis à l'arbitrage, comme susdit, ou. deux d'entre eux, 25
auront plein pouvoir d'examiner sous serment (l'un des trois
membres étant par ces présentes autorisé à administrer tel
serment) toute partie ou témioin qui, comparaissant volontai.
rement devant eux, voudra être ainsi examiné,' et rendront
leur sentence par écrit dans la dite affaire ;, et leur décision 30
rendue dans telle sentence, ou celle de deux d'entre eux,
sera obligatoire pour les parties, suivant les stipulations de la
soumission et les dispositions du présent acte.

22. A compter de la passation du présent acte, il sera
loisible an conseil de la corporation de nommer cinq personnes 35
pour former un bureau d'examinateurs pour la ville 'de Cha-
tham, pour l'année commençantle premier jour de septembre
prochain et "finissant le trente-unième jour d'août ensuite,'
tenu d'examiner les candidats à la charge d'inspecteur de
fleur et de' frine ou de tout autre article sujet à linspection, 40
et le dit conseil pourra ar complir tous autres actesmatièrest
et choses du ressort de l'inspection de la fleur et.de la farin
ou de tout autre article, et exercera les pouvoirs conférés. et
sera assujéti aux obligations prescrites aux conseils des
chambres de commerce en vertu du chapitre qugrantesept 45
des statuts refondus du Canada ; et les examinateurs et ins-
pecteurs susdits seront aussi soumis aùx conditions; prescrip-
tions, serments, matières ou choses énoncées dans le dit acte
au sujet de leurs charges.

23. Toute personne qui, on vertu de la -lôi, peut 'en 50
d'autres cas faire une affirmation solennelle, :au lied' de prêter,
serment, pourra faire la dite- affirmation solennelle dàns 'tous


